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Arrêté préfectoral portant attribution de l’habilitation

sanitaire à Madame Anaïs SIKORA
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Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël LE MÉHAUTÉ à compter 
du 1er janvier 2016, en qualité de Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 06 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Dominique BAYART à la 
fonction de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Dominique BAYART, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
VU l’arrêté n° 87-2017-09-06-003 du 6 septembre 2017 portant subdélégation de signature aux agents de la 
Direction départementale de la Cohésion sociale et de la protection des populations ;  
 
Vu la demande présentée par Madame Anaïs SIKORA née le 9 février 1989 à LES LILAS et domiciliée 
professionnellement  à la clinique vétérinaire – 14, rue Jean Mermoz – 87220 FEYTIAT  - en vue de l'octroi 
de l'habilitation sanitaire dans le département de la Haute-Vienne ; 
 
Considérant que Madame Anaïs SIKORA remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée au docteur vétérinaire Anaïs SIKORA administrativement domiciliée à la clinique vétérinaire – 
14, rue Jean Mermoz – 87220 FEYTIAT. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve  pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Haute-Vienne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame Anaïs SIKORA s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Anaïs SIKORA pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application des 
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 
 
Fait à Limoges, le 27 novembre 2017 

 
 

 
 

Pour le Préfet, et par délégation, 
Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale et de 

la protection des populations, 
Le chef du service santé et protection animales  

et environnement, 
 
 

 
Dr Jérôme THERY 
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PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/833117120 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 833 117B 120 00018 
  

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 

aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.313-1 et D.312-6-2, 

Vu le code de la consommation, notamment son article L433-3, 

Vu le code général des impôts, notamment ses articles 87 et 199 sexties, 

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 706-53-7, 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L231-1 et L231-6, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.1111-6-1, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-22, D.7231-1, 

D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-8, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 
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Vu l’arrêté n° 2017-036 du 28 avril 2017 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 

la région Nouvelle-Aquitaine, le 16 novembre 2017 par l’association TOURNESOL, 40 rue de la 

Mauvendière – 87000 Limoges et représentée par M. Thomas Garoux, en qualité de président. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à l’association TOURNESOL, sous le n° 

SAP/833 117 120. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 7232-

1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

Néant : 1° à 5°. 

II- Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la déclaration 

prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent article et à 

l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Les activités mentionnées aux 10°, 18° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 1° de 

l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à la 

condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 

réalisées à domicile. 

Un courrier d’alerte accompagne la délivrance du présent récépissé adressé en lette recommandé avec 

accusé réception. 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la  

Haute-Vienne : 

Néant : 1° à 3°. 
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L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 

l'article R.7232-20 du code du travail. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 28 novembre 2017 
 
Pour le préfet et par délégation 

du directeur régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi  

La directrice adjointe 

 

 

Nathalie Duval 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie - Direction générale des entreprises- Mission des services à la personne - 6, rue 

Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de 

Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle

gestion publique

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Limoges, le 1er octobre 2017.

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE -VIENNE
31, rue Montmailler
87 043 LIMOGES Cedex

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle gestion publique

L’administratrice générale des finances publiques, directrice départementale des finances publiques de la 
Haute-Vienne,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction générale
des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des finances publiques du Limousin
et du département de la Haute-Vienne ;

Vu  le  décret  n°  2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

Vu le décret du 22 décembre 2016 portant promotion, nomination, intégration, détachement et affectation
d’administrateurs  généraux  des  finances  publiques  et  portant  nomination  de  Mme  Isabelle  ROUX-
TRESCASES, administratrice générale des finances publiques en qualité de directrice départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne ;

Vu la décision du directeur général des finances publiques en date du 26 décembre 2016 fixant au  1er
février 2017, la date d’installation de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, administratrice générale des
finances publiques dans les fonctions de directrice départementale des finances publiques de la Haute-
Vienne

Décide :
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Article 1 : la délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions
de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d’eux d’agir séparément et sur sa seule
signature, l’énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

1. Pour la division collectivités locales :

- Mme Stéphanie  BINET,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,  responsable  de la  division
collectivités locales, avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées
par sa division,

- Mme Agnès BESANCON, inspectrice divisionnaire des finances publiques, pour les actes relatifs à la
gestion du secteur des collectivités locales

-  M. Jean-Luc FANTON, inspecteur  divisionnaire des finances  publiques,  pour les actes  relatifs  à la
gestion du secteur de la fiscalité directe locale.

- M. Jean-Jacques SKAPSKI, inspecteur des finances publiques, pour les actes relatifs à la gestion du
secteur de la fiscalité directe locale, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc FANTON. 

1.1. Expertises fiscales et financières.

- Mme Virginie GRIVOT, inspectrice des finances publiques, M. Karim EL HARZI et M. Jean-Jacques
SKAPSKI, inspecteurs des finances publiques, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de
transmission de pièces liées aux expertises et études financières et fiscales.

1.2. Contentieux et recouvrement
- Mme Marie-Agnès CLAVAUD, inspectrice des finances publiques, pour la signature du contentieux et
du recouvrement.

-  Mme Virginie  GRIVOT,  inspectrice  des  finances  publiques,  chargée de mission,  recouvrement  des
créances  à  enjeux pour  la signature  du courrier  simple  et  des  bordereaux de transmission des  pièces
relatifs à sa mission.

1.3. Soutien juridique, animation du réseau et qualité comptable des comptes locaux

Mme Ingrid POIRIER, inspectrice des finances publiques, responsable du service CEPL, pour tous les
actes relatifs à la gestion courante du service, à l’exception des décisions d’apurement sur comptes de
gestion, saisines de contrôle de légalité, dénonciations de gestion de fait et mise en débet des comptables
du Trésor et des régisseurs.

1.4. Référent Hélios – Fiabilisation de l’actif et Correspondant Dématérialisation et Monétique 

- Mme Évelyne VENNAT, inspectrice des finances publiques, chargée de mission, référent Hélios pour la
signature du courrier simple et des bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa mission.
- Mme Virginie GRIVOT, inspectrice des finances publiques, chargée de mission, fiabilisation des états
de l’actif, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa
mission.
-  M.  Alain  DEVERS,  inspecteur  des  finances  publiques,  chargé  de  mission,  correspondant
dématérialisation et monétique, pour la signature du courrier simple et des bordereaux de transmission
des pièces relatifs à sa mission.
- Mme Sylvie DONGAY, inspectrice des finances publiques, pour la signature du courrier simple et des 
bordereaux de transmission des pièces relatifs à sa mission.

2
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2. Pour la division État :

- M. Philippe CHEYRON, administrateur des finances publiques adjoint, responsable de la division État,
avec les pouvoirs nécessaires pour signer tous les actes relatifs aux affaires traitées par la division ainsi
que les chèques sur le Trésor.

M. Philippe CHEYRON est titulaire de la délégation générale de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, en
qualité de préposé de la caisse des dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.

- M. Jean COQUILLAUD, inspecteur divisionnaire des finances publiques, adjoint au responsable de la
division,  avec les  pouvoirs  nécessaires  pour  signer  tous  les  actes  relatifs  aux  affaires  traitées  par  la
division, les décisions de remises gracieuses sur produits divers d’un montant inférieur à 1 500,00 euros
ainsi que les chèques sur le Trésor.

M. Jean COQUILLAUD est titulaire de la délégation générale de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, en
qualité de préposé de la caisse des dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.

2.1. Le contrôle et le règlement de la dépense et le service facturier (SFACT)

-  Mme  Carole  FAURE,  inspectrice  divisionnaire  des  finances  publiques,  responsable  du  service
« contrôle et règlement de la dépense » et responsable du service facturier, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service.

- Mme Chantal  FERRAND,  contrôleuse  principale des finances publiques,  Mme Laurence DUFOUR,
contrôleuse principale des finances publiques, Mme Catherine FAYE, contrôleuse des finances publiques,
Mme Sylvie BLANCHETON, contrôleuse des finances publiques et M. Philippe RODES, contrôleur des
finances publiques, pour les opérations de dépenses et de comptabilité en mode SFACT,

- Mme Agnès JANVIER, contrôleuse principale des finances publiques, pour les opérations de dépenses
et de comptabilité en mode classique,

- Mme Marie-Pierre DEMAISON, contrôleuse des finances publiques, chargée de mission, pour le suivi
des immobilisations en cours.

2.2. Le service liaison-rémunérations

- M. Raphaël GOLDSCHMIT, inspecteur des finances publiques, responsable du service, pour tous les
actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du  service,  y  compris  la  validation  des  ordres  d’exécution  des
paiements mais à l’exception de la signature des chèques sur le Trésor,

- Mme Isabelle DUPUY, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe, en cas d’absence ou
d’empêchement  de M. Raphaël  GOLDSCHMIT,  pour  tous les actes  relatifs  à la  gestion courante  du
service, y compris la validation des ordres d’exécution des paiements mais à l’exception de la signature
des chèques sur le Trésor,

- Mme Marie-Christine PUIVIF, contrôleuse des finances publiques, et M. Philippe PENIGOT, contrôleur
des finances publiques, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Raphaël GOLDSCHMIT et de Mme
Isabelle DUPUY, pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service, y compris de la validation
des ordres d’exécution des paiements et à l’exception de la signature des chèques sur le Trésor.

2.3. Le centre de gestion des retraites

- Mme Véronique LANGLOIS, inspectrice divisionnaire des finances publiques, responsable du service,
pour tous les actes relatifs à la gestion courante du service,

- Mme Marie-Hélène  BAGNAUD,  inspectrice  des  finances  publiques,  adjointe,  en cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Mme Véronique LANGLOIS pour tous les actes  relatifs  à la gestion courante  du
service.
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2.3.1. Courriers de gestion administrative courante des pensionnés :

Mme  Emmanuelle  PECH,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  Mme  Mireille  BERNARD,
contrôleuse  des  finances  publiques,  Mme  Sandrine  MARSAC,  contrôleuse  des  finances  publiques,
responsables d’unité de gestion, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique LANGLOIS et
de Mme Marie-Hélène BAGNAUD, pour tous les actes suivants :

-  actes  de  mise  en  paiement  des  pensions  civiles  et  militaires  de  retraite,  des  pensions  militaires
d’invalidité,  des  retraites  du  combattant,  des  légions  d’honneur  et  des  médailles  militaires  / décision
d’assujettissement ou de non-assujettissement aux précomptes de cotisations sociales  / accords ou rejets
des  compléments  de  retraite  réglementairement  assujettis  au  revenu  fiscal  de  référence  / relance  de
demande d’avis d’imposition pour contrôle ressources / bordereau d’envoi / demandes de renseignement
aux mairies / demande de renseignement aux banques / demandes de RIB ou de déclaration préalable lors
de la 1ère liquidation / relance de demande d’attestation CAF pour contrôles / envoi de dossier de pension
de  réversion  /  renvoi  pour  attribution  /  lettres  d’accompagnement  et  de  justification  de  titre  de
perception / demande d’autorisation de cumul de pensions.

2.3.2. Actes de gestion comptable des pensionnés :

M. Pascal MANDON, contrôleur principal des finances publiques, en cas d’absence ou d’empêchement
de Mme Véronique LANGLOIS et de Mme Marie-Hélène BAGNAUD, pour tous les actes suivants :

- validation des ordres d’exécution des paiements échéances et hors échéances / signature des ordres de
paiement / mainlevée sur oppositions / accusés réception d’avis à tiers détenteur / accusés réception de
mise  en  paiement  de  pension  alimentaire  /  accusés  réception  de  mise  en  paiement  de  saisie  des
rémunérations / lettres d’information des oppositions formulées à l’encontre des débiteurs / renvois pour
attribution / bordereaux d’envoi.

2.4. L’autorité de certification des fonds européens 

- Mme Nathalie MONNERIE, inspectrice des finances publiques, responsable du service,

-  Mme Laurence BARATAUD,  contrôleuse  des  finances publiques,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la
gestion courante de la cellule de gestion des fonds européens, à l’exclusion des appels de fonds et de tous
documents valant certification des opérations.

2.5. La comptabilité de l’État et la comptabilité auxiliaire du recouvrement

- Mme Stanislava BOSSOUTROT, inspectrice des finances publiques, responsable du service, pour tous
les  actes  relatifs  à  la  gestion  courante  du  service,  la  signature  des  habilitations  BDF/CCP AD,  des
chèques sur le Trésor, ainsi qu’à la comptabilité patrimoniale de l’État.

-  M.  Thierry  BRUNTH,  contrôleur  principal  des  finances  publiques,  adjoint,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Mme Stanislava BOSSOUTROT pour tous les actes relatifs à la gestion courante du
service ainsi qu’à la comptabilité patrimoniale de l’État.

- Mme Nathalie DUPUYTRENT, contrôleuse principale des finances publiques, adjointe, en cas 
d’absence ou d’empêchement de Mme Stanislava BOSSOUTROT et de M. Thierry BRUNTH, pour tous 
les actes relatifs à la gestion courante du service.

-  M  Bernard  BOUZONIE,  contrôleur  principal  des  finances  publiques,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de Mme Stanislava  BOSSOUTROT et  de  M. Thierry BRUNTH,  pour  tous  les  actes
relatifs à la gestion courante du service.

- M. Axel DE MOHRENSCHILDT, contrôleur des finances publiques, pour tous les actes relatifs à la
comptabilité patrimoniale de l’État.
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- Mme Évelyne CHOPINAUD, agent administratif principal des finances publiques, caissière titulaire,
pour la signature des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse et bons de transport établis
par les prestataires transporteurs de fonds.

- Les caissiers suppléants pour signature des quittances, déclarations de recettes délivrées en caisse et
bons de transport établis par les prestataires transporteurs de fonds et intervenant selon l’ordre suivant  :
M. Arnaud-Guilhem FABRY : contrôleur des finances publiques de la Trésorerie Limoges Municipale
Mme Amélie BOURNAZEL, agente administrative principale des finances publiques de la Trésorerie de
Limoges Municipale
Mme Josiane BESTE contrôleuse principale des finances publiques de la Trésorerie Limoges Municipale
Mme Catherine BASCOUL contrôleuse des finances publiques de la Trésorerie Limoges Municipale
Mme Audrey MOMBRUN :  agente  administrative  principale  des  finances  publiques  de la  Trésorerie
Limoges Municipale
Mme Magalie  BOUTAUD :  agente  administrative  principale  des  finances  publiques  de la  Trésorerie
Limoges Municipale
Mme Nathalie PUYNEGE : contrôleuse des finances publiques à la paierie départementale
M.  Axel  DE  MOHRENSCHILDT,  contrôleur  des  finances  publiques,  du  service  comptabilité  de  la
DDFIP
Mme  Joëlle  GAVINET,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques  du  service  comptabilité  de  la
DDFIP.

2.6. Les recettes non fiscales et les produits divers de l’État

- Mme Corinne DORCET, inspectrice des finances publiques, responsable du service, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante du service, la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant
pas une durée de 12 mois, des décisions de remises gracieuses sur produits divers d’un montant inférieur
à 500 euros.

-  Mme Arlette  BEYRAND,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  première  adjointe,  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Corinne  DORCET,  pour  tous  les  actes  relatifs  à  la  gestion
courante du service et la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant pas une durée de 12
mois.

- Mme Béatrice FRANÇOIS, contrôleuse des finances publiques, seconde adjointe, en cas d’absence ou
d’empêchement de Mme Corinne DORCET et Mme Arlette BEYRAND, pour tous les actes relatifs à la
gestion courante du service, la signature des octrois d’échéanciers de paiements n’excédant pas une durée
de 12 mois.

2.7. Les dépôts et les services financiers

- M. Jean-Marc PLAZIAT, inspecteur des finances publiques, responsable du service, pour tous les actes
relatifs à la gestion courante du service,

M. Jean-Marc PLAZIAT, est titulaire de la délégation générale de Mme Isabelle ROUX-TRESCASES, en
qualité de préposé de la caisse des dépôts et consignations du département de la Haute-Vienne.

- M. Yves LATHIERE et Mme Pascale BONNET, contrôleurs principaux des finances publiques, en cas
d’absence ou d’empêchement  de M. Jean-Marc PLAZIAT, pour les  opérations  de guichet  du secteur
« caisse des dépôts et consignations » et pour les actes du secteur « dépôts de fonds ».
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3. Pour la division Domaine :

- Mme Josette HILAIRE, inspectrice principale des finances publiques, responsable du service, pour les
actes relatifs à la gestion du service local du domaine (SLD) et du pôle d’évaluation domaniale (PED).

Service local du domaine

- Mme Corinne VOISIN, inspectrice des finances publiques, à l’effet de signer les courriers et bordereaux
d’envois  relatifs  à  la  mise  en  œuvre  du  programme  de  cessions  des  biens  immobiliers  de  l’État,  à
l’exercice  des  fonctions  de  commissaire–adjoint  du  gouvernement  près  la  SAFER,  à  l’exercice  des
fonctions de commissaire du gouvernement auprès du juge de l’expropriation,

- Mme Patricia LARATTE, contrôleuse principale des finances publiques, à l’effet de signer les actes de
procédures courantes suivants en matière de gestion domaniale : bordereaux d’envoi de pièces, fiches de
renseignements urgents et sommaires, états des lieux des bâtiments domaniaux.

Pôle d’évaluation domaniale (PED)

- M. Philippe GOUTORBE, inspecteur des finances publiques,

- M. Stéphane LABROUSSE, inspecteur des finances publiques,

- Mme Nadine LEBRAUD, inspectrice des finances publiques,

- Mme Murielle RICHEFORT, inspectrice des finances publiques,

à  l’effet  de  signer  les  actes  de  procédures  courantes  suivants  en  matière  d’évaluation domaniale :
bordereaux  d’envoi  de  pièces,  fiches  de  renseignements  urgents  et  sommaires,  états  des  lieux  des
bâtiments domaniaux.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

L’administratrice générale des finances publiques,
Directrice départementale des finances publiques de la Haute-Vienne, 

Isabelle ROUX-TRESCASES
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-11-13-004

Arrêté modifiant l'arrêté du 30 octobre 2017 portant

création de la commission locale des transports publics

particuliers de personnes.
Arrêté modifiant l'arrêté du 30 octobre 2017 portant création de la commission locale des

transports publics particuliers de personnes.
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ARTICLE 1  er : Il  est créé, dans le département de la Haute-Vienne, une commission locale consultative
des transports publics particuliers de personnes (CLT3P), présidé par le Préfet ou son représentant.

La commission locale des transports publics particuliers de personnes (CLT3P) établit chaque année un
rapport rendant compte de son activité et de l’évolution du secteur des transports publics particuliers de
personnes dans le périmètre de son ressort géographique.

Ce rapport peut aborder les points suivants : 

- la satisfaction, sur les plans quantitatif et qualitatif, de la demande de transports publics particuliers de
personnes en complémentarité, le cas échéant, avec les transports publics collectifs ;

-  l’économie et  l’état de l’offre du secteur,  notamment en prenant en compte l’impact des transports
exécutés par une entreprise de taxi ayant conclu une convention avec un organisme local d’assurance
maladie conformément à l’article L. 322-5 du code de la sécurité sociale ;

- les offres de formation des conducteurs et les statistiques d’accès aux professions de conducteurs ;

- le respect de la réglementation sectorielle ;

- la représentativité des différents organismes représentant les professionnels au sens des articles L. 2121-
1 et L. 2151-1 du code du travail.

Ce rapport peut faire état de toute recommandation relative au secteur. Il  est transmis à l’Observatoire
national des transports publics particuliers de personnes avant le 1er juillet de chaque année.

La  commission  locale  des  transports  publics  particuliers  de  personnes  fonction  et  délibère  dans  les
conditions  prévues  par  l’article  R.133-3  à  R.  133-15  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration. Elle se réunit au moins une fois par an. Elle établit son règlement intérieur.

ARTICLE 2  : Cette commission est présidée par le préfet ou son représentant. Elle est constituée comme
suit :

► Collège des représentants de l’Etat :

•LE PREFET ou son représentant

 •UNITE TERRITORIALE DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE
L’AMENAGEMENT

titulaire : Monsieur Jacques BRUNIE 
suppléant : Madame Marinette GROTTI

•DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES
POPULATIONS 

titulaire : Madame Séverine JARRY
suppléant : Monsieur Amans CAMBIAIRE
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•DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA SECURITE PUBLIQUE DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Major Stéphane TABARAUD
suppléant : Brigadier-chef Jean-Luc GRANGER

•GROUPEMENT DE GENDARMERIE DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Capitaine Antoine TEMPRADO-PEREZ 
suppléant : Gendarme Tony CHICARD 

►Collège des représentants des professionnels:

• FEDERATION DEPARTEMENTALE DES ARTISANS TAXIS 87 

titulaire : Monsieur Jean-Philippe GOURINET
suppléant : Monsieur Frédéric REBEYRAT

 •SYNDICAT INDEPENDANT DES ARTISANS TAXIS DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Monsieur Serge LAMORT
suppléant : Monsieur Francis CHAUMONT

•SYNDICAT « FEDERATION DU SYNDICAT DES TAXIS INDEPENDANTS » 

titulaire : Monsieur Claude LEJEUNE
suppléant : Monsieur Bruno SICARD

•SYNDICAT DES ARTISANS TAXIS DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Monsieur Jérôme TAILLEFER
suppléant : Monsieur Jean-Jacques MEAS

•REPRESENTANTS DES CONDUCTEURS DE V.T.C. 

titulaire : Monsieur Daté DOVI
suppléant : Monsieur Mamadou Yacine BAH

► Collège des représentants des collectivités territoriales :

• CONSEIL REGIONAL DE LA NOUVELLE AQUITAINE

titulaire : Monsieur Gérard VANDENBROUCKE
suppléant : Monsieur Alain DARBON

• CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Madame Monique PLAZZI
suppléant : Madame Sylvie ACHARD
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 •ASSOCIATION DES MAIRES DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT, adjoint au maire de Limoges
suppléant : Madame Andréa BROUILLE, maire de Bessines sur Gartempe

•COMMUNAUTE d’AGGLOMERATION LIMOGES-METROPOLE 

titulaire : Monsieur Gilles BÉGOUT
suppléant : Monsieur Jacques MIGOZZI

•MAIRIE DE LIMOGES 

titulaire : Monsieur Rémy VIROULAUD, adjoint au maire
suppléant : Monsieur Christian UHLEN, adjoint au maire 

►Représentants des usagers :

•ASSOCIATION PREVENTION ROUTIERE 

titulaire : Monsieur Serge MACCREZ

•CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE DE LA HAUTE-VIENNE 

titulaire : Madame Sandrine PELLEGRINI

•UFC – QUE CHOISIR  :

titulaire : Monsieur Alain PRAUD
suppléant : Monsieur Jean-Claude NOUGER

ARTICLE 3  :  Les membres titulaires et suppléants sont désignés pour une durée de 3 ans. En cas de
remplacement d’un membre de la commission en cours de mandat, le successeur siège pour la durée du
mandat restant à courir.

ARTICLE 4  :  Le secrétariat de la commission locale consultative des transports publics particuliers de
personnes est assuré par un fonctionnaire du bureau des élections et de la réglementation.

ARTICLE  5  : La  commission  comprend  deux  sections  spécialisées  présidées  par  le  préfet  ou  son
représentant,  ayant  pour  compétence  l’examen  des  questions  disciplinaires  pour  respectivement,  les
conducteurs  de  taxis  et  les  conducteurs  de  voitures de  transport  avec  chauffeur.  Chaque section  est
composée, à parts égales, de membres du collège de l’État et de membres du collège des professionnels
relevant de la profession concernée, dont les voix sont délibératives.

La section spécialisée en matière disciplinaire pour les taxis est composée de :
•L’unité territoriale de la direction régionale de l’environnement et de l’aménagement 
•La direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations
•La direction départementale de la sécurité publique
ou
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•Le groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne, selon leur zone de compétence respective
•La fédération départementale des artisans taxis de la Haute-Vienne
•Le syndicat indépendant des artisans taxis de la Haute-Vienne
•La fédération du syndicat des taxis indépendants
•Le syndicat des artisans taxis de la Haute-Vienne

La Section spécialisée en matière disciplinaire pour les VTC est composée de :
•La direction départementale de la sécurité publique
ou
•Le groupement de gendarmerie de la Haute-Vienne, selon leur zone de compétence respective
•Le représentant des conducteurs de VTC

Les sections disciplinaires peuvent, en fonction de leur ordre du jour, inviter des personnalités qualifiées.

ARTICLE 6  :  Le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Vienne est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Date de signature du document : le 13 novembre 2017
Signataire : Jérôme DECOURS, secrétaire général, Préfecture de la Haute-Vienne.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-11-24-001

Arrêté portant déclassement d'une portion de la PCZSAR

et de la ZDL en zone côté ville dans le cadre des travaux

d'extension des bâtiments du SSLIA de l'aérodrome de

Limoges-BellegardeArrêté de déclassement concernant l'aérodrome de Limoges-Bellegarde
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Article 1 : 
 
A compter du lundi 27 novembre 2017 - 8h30 locales et jusqu’au 30 juin 2018 - 18h locales, dans le cadre des 
travaux d’extension de la caserne des pompiers d’aérodrome (SSLIA), la portion de la PCZSAR et de la zone 
délimitée ZDL identifiée sur le plan joint en annexe est déclassée en zone « côté ville ». 
 
Article 2 :  
 
Il appartient à l’exploitant de l’aérodrome de mettre en place les moyens humains et matériels propres à 
prévenir à tout moment l’intrusion en zone « côté piste » de personnes non autorisées depuis cette emprise 
accessible au personnel réalisant les travaux, conformément au dispositif décrit ci-après : 
 

- l’accès du chantier (personnels et véhicules) se fera principalement par le portail 14 ; 
exceptionnellement et pour des besoins particuliers l’accès pourra être autorisé par le portail 13, sous 
réserve qu’une inspection filtrage, associée à un contrôle d’accès soit mis en œuvre au préalable ; 

 
- afin de restreindre l’accès à la zone de travaux, les frontières entre la zone déclassée et la PCZSAR et 

entre la zone déclassée et la zone délimitée seront matérialisées par des clôtures de type HERAS avec 
filtre occultant, amarrées par tirants et/ou plots béton et boulonnées entre elles, constituant une 
barrière étanche; de plus la partie des clôtures faisant face au parking commercial (en PCZSAR) sera 
dotée d’un balisage diurne et nocturne (feux clignotants de couleur jaune/orange) ; 
 

- deux portails provisoires seront installés au niveau des clôtures de délimitation : 
 

l’un permettant l’accès, après inspection filtrage, du personnel de chantier de la zone 
déclassée à la PCZSAR afin de récupérer du matériel de chantier, préalablement stocké dans 
une zone dédiée en PCZSAR,  

l’autre permettant l’accès de personnels (agents du service électricité/balisage de l’exploitant 
et personnel de la maintenance technique de l’aviation civile) en zone délimitée pour besoins 
d’exploitation. 
 

Ces portails seront maintenus fermés hors utilisation (verrouillage et déverrouillage effectués par un 
agent de sûreté pour celui donnant accès en PCZSAR et par un personnel désigné de l’exploitant 
d’aérodrome pour celui donnant accès à la zone délimitée).  

 
Le matériel stocké dans la PCZSAR aura été préalablement inspecté filtré par un agent de sûreté avant 
son acheminement jusqu’à son lieu de stockage. 
 

- Pendant les phases d’ouverture et de raccordement de l’ancien bâtiment SSLIA vers le nouveau, un 
agent de sûreté sera réquisitionné pour assurer la surveillance du personnel œuvrant sur le chantier et 
empêcher toute intrusion en PCZSAR à l’extérieur de ces bâtiments. 

 
Article 3 : 
 
En fonction des éventuels aléas inhérents à la météorologie ou autres problèmes techniques, la date de fin  de 
travaux pourra être reconduite. Un nouvel arrêté devra alors être pris. 
 
Article 4 : 
 
Mme la sous-préfète, directrice de cabinet du préfet de la Haute-Vienne, M. le directeur départemental de la 
sécurité publique de la Haute-Vienne, M. le directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest et M. le 
directeur de l’aérodrome de Limoges-Bellegarde sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
 
Date de la signature du document: le 24 novembre 2017 
Signataire: Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU, Directrice de cabinet Préfecture Haute-Vienne 
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Article 1er – Le réseau de communications radioélectriques analogiques du service départemental d’incendie 
et de secours de la Haute-Vienne n’est plus opérant en mode secours du réseau ANTARES. Les fréquences 
analogiques 83,5625 — 86,5625 (canal 85 de l’OBNT) ne sont plus utilisées dans la transmission 
radiophonique, ni dans la transmission de données par le service département d’incendie et de secours de la 
Haute-Vienne. 
Les communications radiophoniques (OP/SSU) transitent par le réseau ANTARES. 
La transmission de données s’opère par un réseau privé virtuel ainsi qu’ANTARES. 
 
 
Article 2  - Les paragraphes 2 et 3 du chapitre 24 de l’arrêté préfectoral du 27 avril 2015 portant l’Ordre de 
Base Départemental des Systèmes d’Information et de Communication du SDIS de la Haute-Vienne 
préfectoral sont abrogés. 
 
 
Article 3 - Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la directrice de cabinet, le sous-préfet  
de Bellac-Rochechouart, le directeur départemental des services d’incendie et de secours et le directeur  
du service d’aide médicale urgente sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat et du service départemental 
d’incendie et de secours de la Haute-Vienne. 
 
Date de la signature du document: le 22 novembre 2017 
Signataire: Raphaël LE MÉHAUTÉ, Préfet de la Haute-Vienne 
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